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Decret n° 2005-93/PRN/MDA du 22 avril 2005, portant 
organisation du ministere du developpement agricole. 

Le President de la Republique, 

Vu la Constitution ; 

Vu l'ordonnance n° 99-56 du 22 novembre 1999, determinant 
I' organisation gcnerale de I' administration civile de l'Etat et fixant 
ses missions ; 

Vu l'ordonnance n° 99-57 du 22 novembre 1999, determinant 
la classification des emplois superieurs de l 'Etat et les conditions 
de nomination de leurs titulaires ; 

Vu le decret n° 99-466/PCRN/j\1FPff/E du 22 novembre 1999, 
fixant lcs modalites d'application de I' ordonnance 11° 99-56 du 22 
novcmbre 1999 susvisee ; 

Vu le decret n° 2004-403/PRN du 24 decembre 2004, portant 
nomination du Premier ministre ; 

Vu le decret n° 2004-404/PRN du 30 decembre 2004, portant 
nomination des mcmbres du Gouvernement ; , 

Vu le decret n° 2005-44/PRN/MDAdu 18 fcvrier2005, deter-
minant les attributions du ministre du developpement agricole ; 

Sur rapport du ministre du developpement agricole ; 

Le Conseil des ministres entendu ; 

Decrete: 

Article premier-Le ministerc du devcloppement agricole est 
organise ainsi qu'il suit ct comprcnd : 

une administration centrale ; 

des services•~econcentres ; 

des services -r;ttachcs ; 

des programmes et projets. 

Art. 2- L'administration centrale comprend: 

le cabinet du ministre, 

le secretariat general, 

l'organe d'inspcction, de controlc ct d'cvalualion (]'ins-
pection generate des services), 

Jes directions nationales techniques, 

Jes directions nationalcs d'appui, 

les organcs consultatifs. 

Art. 3 - Le cabinet du ministre comprend : 

un chef de cabinet, 

un secretaire particulier, 

un a trois conseillers techniques, 

un attache de presse. 

Art. 4- Le chef de cabinet est nomme par arrete du ministre du 
dcveloppement agricole. I1 est mis fin a ses fonctions dans Jes 
memes fonnes. 

Art. 5 - Le secretaire particulier est nomme par decision du 
ministrc du developpement agricole. II est mis fin a scs fonctions 
dans les memes fonnes. 

Art. 6 - Les conseillers techniques sont nommes par decret 
pris en Consci\ des ministres sur proposition du ministre du devc­
loppement agrico!e. II est mis fin a leurs fonctions dans lcs memes 
fonnes. 11s ont rang de secretaire general de ministere. 

Art. 7 - L'attache de presse est nomme par arrete du ministre 
du devcloppement agricole. II est mis fin a ses fonctions dans les 
memes formes. 

Art. 8 - Le secretariat general du ministerc du devcloppement 
agrico\e comprend : 

le bureau d'ordre (BO), 

le secretariat. 

Art. 9 - Le secretariat general est dirigc par un secretaire gene­
raL 

Art. 10 - Le secretaire general est nomme par decret pris en 
Conseil des ministrcs sur proposition du ministre du developpe­
mcnt agricolc. II est mis fin it ses fonctions dans Jes memes formes. 

Art. 11 -Les rcsponsables du service des archives, de !'infor­
mation et de la documentation et de la cellule de communication et 
des relations publiques sont nommes par arrete et ceux du bureau 
d'ordre et du secretariat par decision du ministre du devcloppc­
mcnt. II est mis fin a leurs fonctions dans !es memes formes. 

Art. 12 - L'inspection generalc des services est rattaehee au 
cabinet du ministre. Elle est dirigec par un inspcctcur general as­
siste d'un ou de plusieurs inspecteurs des services. 

Art. 13 - L'inspecteur general et lcs inspecteurs sont tous 
nommes par decret pris en Conseil des ministres sur proposition 
du ministrc du developpcment agricole. II est mis fin a leurs fonc­
tions dans les mcmes formcs. 

L' i nspecteur general a rang de secretaire general du mini stere et 
Jes inspecteurs des services ont rang de directeur national. 

Art. 14- L'organisation de !'inspection generate des services 
ainsi que les attributions·d~ l'inspecteur general et des inspecteurs 
de services sont fixees par-decret pris en Conseil des ministres sur 
proposition du ministre du developpement agricole. 

Art. 15 - Les directions nationales techniques sont lcs suivan-
tes: 

la direction des cultures vivrieres (DCV); 

la direction de la protection des vegetaux (DPV) ; 

la direction des amcnagements et equipements ruraux agri­
colcs (DAERA) ; 

la direction des cultures de rente (DCR) ; 

la direction de I' action cooperative et de la promotion des 
organismcs ruraux (DAC/POR). 

Art. 16-Les directions national es d'appui sont !es suivantes : 

la direction des eludes et de la programrnation (DEP); 

la direction des affaircs administratives et financieres 
(DAAF); 

la direction de la legislation (DL) ; 

la direction des statistiques (DS) ; 

la direction des archives, de l'information, de la documen­
tation et des relations publiques (DAID/RP). 

Art. \ 7 - L'organisation des directions nationales techniques 
et Jes directions nationales d'appui ainsi que !es attributions de 
leurs responsablcs sont fixees par decret pris en Conseil des mi­
nistres, sur proposition du ministre du developpement agricole. 

Art. 18 - Les dirccteurs nationaux sont nommcs par decret 
pris en Conscil des ministres, sur proposition du ministre du de­
veloppement agricole. 
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Art. 19-Dans le cadre de la concertation avec les partenaires 
du ministere, le ministre du developpement agricole peut mettre 
en place des organes consultatifs qu'il juge indispensables a l'ac­
complissement de sa mission. 

Art. 20 - La creation, la composition ainsi que les modalites 
d' organisation et de fonctionnement des organes consultatifs sont 
fixees par arrete du ministre developpement agricole. 

Art. 21 - Pour J'etude des dossiers et la realisation de missions 
particulieres, le ministre du developpement agricole peut propo­
ser au Conseil des ministres, la creation d'unc administration de 
mission dont Jes contours, la duree et les moyens a mettre en 
ceuvre sont precises par voie reglementaire. 

Art. 22 - Les services deconcentres s9nt constitues des servi­
ces exterieurs qui comprennent : 

Jes directions regionales du developpement agricole 
(DRDA); 

les directions departementalcs du developpementagricole 
(DDDA); 

les services communaux du dcvcloppement agricolc 
(SCDA). 

Art. 23 - L'organisation des services exterieurs ainsi que les 
attributions de !curs responsables son: fixees par arrete du minis­
tre. 

Art. 24 - Les responsables des services exterieurs sont nom­
mes par arrete du ministre du developpement agricole. II est mis 
fin a leurs fonctions dans les memes formes. 

Art. 25 - Des services rattaches peuvent etre crees en tant que 
de besoin pardecret pris en Conseil des_ministres. L'organisation 
et le fonctionnement de ees services.sont determines selon les 
modalites fixees par les textes en viguct'tr.' 

Art. 26 - Les services rattaches comprennent : 

le Secretariat permanent du Code rural (SP/CR) ; 

la Centrale d'approvisionncment (CA); 

I' Atelier de fabrication de materiels agricoles (AFMA) ; 

le Centre d'appui aux amenagements ruraux de Kena 
(CAAR). 

Art. 27 - La liste des entreprises et etablissements publics 
sous tutelle du rninistere du developpement agricole sera fixee par 
decret pris en Conseil des ministres. 

Art. 28 - Dans le cadre des actions de developpement econo­
miquc le min istere du devel9ppement agricole peut mettre en place, 
en tant que de besoin, des programmes ou des projcts. 

Les objectifs, !'organisation et le fonctionnement de ces pro­
grammes et projets sont precises par voie reglementaire. 

Art. 29 - Sont abrogees toutes !es dispositions anterieures 
contraires, notamment celles du decret n° 2002-202/PRN/MDR 
du 10 juillet 2000, portant organisation du ministere du develop­
pement rural. 

Art. 30- Le ministre du developpernent agricol e est charge de 
I 'application du present decret qui sera pub lie au Journal Officie/ 
de la Republique du Niger. 

Le Premier ministre 

Hama Amadou 

Fait a Niamey, le 22 avril 2005 

Le President de la Rcpubliquc 

Mamadou Tand_ja 

Le ministre du developpement agrico]e 

Labo 1\foussa 


